ZONE DE CHALANDISE
ISDND DE BEZIERS

Arrété préfectoral du 09/02/2018

" Seuls sont admis sur le site en vue de leur stockage, les déchets ultimes issus du
traitement des résidus urbains en provenance de la zone Ouest du département de
I'Hérault telle que définie par le Plan de prévention et de gestion des déchets non
dangereux qui s'applique au département de I'Hérault."
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